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Servitudes relatives aux lignes aériennes et souterraines de transport d'électricité et de tension  

> 45kV : I4 

ARGANCON : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

BEUREY : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

CHAMP-SUR-BARSE : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

DOLANCOURT : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

LA-VILLENEUVE-AU-CHENE : 

• Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY-P. VIL / CRENE ROLAM 1 

• Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

LONGPRE-LE-SEC : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY-P. VIL / CRENE ROLAM 1 

MAGNY-FOUCHARD : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

MAISON-DES-CHAMPS : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SURBARSE 

VENDEUVRE-SUR-BARSE : 

• Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE 

• Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY-P. VIL / CRENE ROLAM 1 

• Ligne à 2 circuits : 63 kV AILLEVILLE VENDEUVRE-SUR-BARSE et 63 kV VENDEUVRE-SUR-BARSE LA 

MORGE / CRENE V. BAR 1 

• Ligne à 1 circuit : 63 kV VENDEUVRE-SUR-BARSE LA MORGE / CRENE V. BAR 1 

VILLE SUR TERRE : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

THIL : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

LA ROTHIERE : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

LA CHAISE : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

SAULCY : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE/FRONCLES 

PETIT MESNIL : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

FULIGNY : Ligne à 1 circuit : 225 kV CRENEY/FRONCLES 

COLOMBE LA FOSSE : Ligne à 1 circuit : 63 kV AILLEVILLE/FRONCLES 

 

Pour les lignes aériennes de 225 kV et 400 kV, une distance de 100 m avant toute construction est préconisée. Pour 

celles de 63 kV et 90 kV, la distance est de 30 m. En souterrain, quelle que soit la tension, il est recommandé de 

respecter une distance de 10 m. 

 

Service gestionnaire : RTE-GMR CHAMPAGNE MORVAN (Réseau de transport d'électricité – groupe maintenance 

réseau Champagne Morvan) 

Route de Luyères - BP 29 

10150 CRENEY-PRES-TROYES 

 

À contacter : 

• pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire. 

• pour tous travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de nos ouvrages, 

conformément au décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 (y compris pour toute demande de coupe et 

d’abattage d’arbres ou de taillis). 
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Il s’agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de construction et des travaux au voisinage de ses 

ouvrages, en référence à l’arrêté interministériel du 7 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 

satisfaire les ouvrages de distribution d’énergie électrique et les articles R.4534-107 et suivants du code du travail 

(4° partie, Livre V, Titre III, chapitre IV, Section 12 « travaux au voisinage de lignes, canalisations et installations 

électriques ») et plus spécifiquement à l’article R.4534-108 dudit code qui impose la distance de 5 mètres, tous ces 

articles concernant la sécurité des travailleurs à proximité des ouvrages électriques. 

Ainsi, toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage de ces ouvrages doit, après 

consultation du guichet unique (www.reseaux-etcanalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de 

déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par 

les articles R.554-1 et suivants du code de l’environnement. 

 

Il est à noter qu’une instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transports 

d’électricité préconise, dans la mesure du possible, de ne plus installer ou aménager des bâtiments dits sensibles 

(hôpitaux, maternités, crèches, écoles par exemple) dans les zones situées à proximité de lignes à haute ou très 

haute tension, générant un champ magnétique de plus de 1 μT (microtesla). 

 

Pour les lignes aériennes de 225 kV et 400 kV, une distance de 100 m avant toute construction est préconisée. Pour 

celles de 63 kV et 90 kV, la distance est de 30 m. 

 

En souterrain, quelle que soit la tension, il est recommandé de respecter une distance de 10 m. 

 

L’instruction est disponible sous ce lien : http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf 

 

Espace boisé classé : 

Les servitudes d’utilité publique de passage d’ouvrages de transport d’électricité ne sont pas compatibles avec un 

espace boisé classé. Dans le cas de l’existence d’une ligne, la zone boisée traversée ne fera pas l’objet d’un tel 

classement dans l’emprise des dits ouvrages. L’emprise doit être de : 

• 30 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV, 

• 40 m de large de part et d’autre de l’axe des lignes 150 kV et 225 kV, 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/04/cir_36823.pdf


Annexes – CC de Vendeuvre-Soulaines (10)        p. 40 

  



Annexes – CC de Vendeuvre-Soulaines (10)        p. 41 

Servitude I4 
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Servitude I4 
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Servitude I4 

 

  




